[image: image1.wmf]DEMANDE DE SUBVENTION POUR DES
ACTIVITES « SPORT POUR TOUS »

Demandeur : 
     

Personne de contact :

Nom
     

Prénom
     

Rue
     

NPA / Localité
     

Tél. privé
     

Tél. prof.
     

No fax
     

E-Mail
     

Désignation de l’activité
     

Date(s) et durée prévue(s)
     

Lieu
     

Nombre de participants présumé 
     

Veuillez définir l’activité en quelques mots et/ou joindre le programme :
     

     


     


CCP ou coordonnées bancaires (nom, no compte et CCP de la banque)

     

Titulaire du compte 
     

Seules les demandes dûment remplies et signées seront traitées. La demande complète doit être adressée à l’AFS, Case postale 11, 1701 Fribourg, au plus tard 30 jours avant le début de l’activité « Sport pour Tous » (date du timbre postal).
Un retard engendre une pénalité :

1 – 5 jours 
= 
10 %

6 – 10 jours 
= 
30 %

11– 20 jours 
= 
50 %

dès 21 jours 
= 
100 %
En cas de retard pour des activités fractionnées, seules les séances qui ont lieu 30 jours après réception de la demande sont prises en compte.
Un bref rapport, notamment sur le nombre de participants, est à présenter au plus tard 60 jours après la fin de l'activité (date du timbre postal). Le non-respect du délai entraîne l'annulation de la subvention.
Les lignes directrices concernant l’attribution de subventions pour des activités « Sport pour Tous » du 15 mars 2005 font foi.
Lieu et date 
     

Signature


Document à annexer 
· budget détaillé






